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RENFORCER LA VITALITÉ DES CENTRES  

 Stratégie B 109 

B RENFORCER LA VITALITÉ DES CENTRES 

Le Canton a pour objectif central de maintenir un réseau fort de centres qui couvre 

l’ensemble du territoire et ne laisse aucune région à l’écart. Pour jouer son rôle de 

moteur économique et assurer à une grande part de la population des services et 

équipements de proximité, ce réseau de centres doit se renforcer en accueillant une 

partie importante du développement cantonal. La stratégie B définit les actions que 

les collectivités publiques doivent mener pour assurer la vitalité des centres et de leur 

région en renforçant les atouts des centres, en termes de qualité des quartiers ou de 

services et d’équipements. 

Le Plan directeur cantonal (PDCn) fixe quatre lignes d'action : 

B1 Consolider le réseau de centres dans les régions 

B2 Renforcer les liaisons nationales et internationales 

B3 Stimuler la construction de quartiers attractifs 

B4 Optimiser l'implantation des équipements publics 

 

B1 Consolider le réseau de centres dans les régions 

Les régions et les agglomérations du canton ne sont pas homogènes, mais structurées 

autour de centralités dont l’attractivité (en termes d'emploi ou d’équipements) et 

l'animation (commerciale, culturelle, etc.) structurent la vie quotidienne.  

Le périmètre des centres s'étend aux quartiers, construits ou projetés, à partir 

desquels les principaux équipements, services et arrêts de transports publics (train ou 

bus), sont aisément accessibles pour l'ensemble de la population (notamment pour les 

personnes âgées, les enfants, les personnes à mobilité réduite).  

Le Canton définit les agglomérations ainsi que les centres cantonaux et régionaux. Les 

centres locaux sont identifiés par les projets de territoire régionaux. La définition tient 

compte du rôle particulier pour leur région des centres éloignés des agglomérations et 

à faible vitalité démographique.  

Le PDCn s’appuie sur les mesures suivantes : 

B11 Agglomérations, centres cantonaux et régionaux 

B22 Centres locaux 
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